
                                                                                                  
              

                                                                                       
                                    

           

VIVE L’ÉTÉ et les VACANCES ! 

L’ACDL FAIT LA FÊTE :  Samedi 29 Juin 2019 sur le Site des Glamots                                                          
A partir de 13h00  : ouverture des festivités (animations enfants, démonstrations d’arts martiaux, spectacles danses,  
rock-school,  théâtre, chorale, expo peinture sur porcelaine, mémoire locale, marche).                                                          
Avec en soirée de 21h00 à 22h30 :   CONCERT GRATUIT organisé par les activités musique,  Paul SEITZ à la 
batterie accompagné  d’invités prestigieux : Christian ESCOUDE à la guitare et Patrick VILLANUEVA à l’orgue. 
Buvette et restauration sur place, barbecue à 19h30, bal populaire à 22h30.   Contacts et Renseignements : 06 84 23 78 24.  

LES SOIRS BLEUS : Jeudi 4 Juillet 2019 à partir de 19h30 dans le bourg de Saint -Estèphe                                  
A  20h30 SPECTACLE TOUT PUBLIC et GRATUIT « French Touch made in Germany » de et avec 
IMMO  (Artiste allemand installé en France depuis 20 ans, Immo propose un échange culturel franco-allemend explosif où 
l’on retrouve jonglage, acrobatie, mentalisme et musique  (durée  1h10 ). Buvette et restauration sur place / Pot convivial. 
après spectacle offert par la commune. Renseignements au  06 22 18 64 81 ou à la Mairie au 05 45 66 30 08 (poste 4). 
 

ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du PLAN D'EAU de SAINT-YRIEIX :                                                                    
Grâce au financement de Grand Angoulême  et du Département, le cirque FRANCO ITALIEN (Le vrai cirque de Serge le 
Lama..) participera, du 15 Juillet au 30 Août, à l'ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du  Plan d’eau de Saint-Yrieix, organisé 
par la FCOL et la Base de Voilerie TABARLY.  
Lors de ce séjour, plusieurs activités GRATUITES et OUVERTES à TOUS seront proposées : 
- Des ateliers GRATUITS de découverte des arts du cirque auront lieu sous le chapiteau, de 16h à 17h avant chaque 
spectacle tout public. Encadrés par les artistes du cirque, ces ateliers, ouverts à tous, permettront aux participants (jeunes et 
moins jeunes) de découvrir : trapèze, boule, fil, rouleau américain, jonglage,.... etc.... 
- Des spectacles, GRATUITS et ouverts à tous, de l'école du cirque les vendredis à 20h, les 19 et 26 juillet.                                    
Au cours de ces spectacles les enfants de l'école de cirque, organisée par la FCOL, présenteront leur travail entre les 
numéros principaux du cirque. 
- La ménagerie présidée par Serge le Lama, l'unique, le vrai, sera ouverte tous les jours GRATUITEMENT à partir de 

h0010  : Lionnes, Tigres, Chevaux, Chameaux, Dromadaires, Poneys, Zébres, etc...attendront les visiteurs. 
Le cirque Franco Italien présentera également son NOUVEAU SPECTACLE TOUT PUBLIC, sous son nouveau 
chapiteau: - du 20 juillet au 28 juillet : les samedis et dimanches à 18h 
                  - et du 1er aout au 30 aout : les jeudis, vendredis, samedis et dimanches à 18h.     
 

LES SOLEILS DE L’ÉTÉ, BALADES GOURMANDES  ET FESTIVES : du 22 Juin au 26 Juillet  
A Voeuil et Giget le samedi 22 juin, à Plassac Rouffiac le mercredi 10 juillet, à Roullet Saint-Estèphe le mardi 16 
juillet, à Sireuil le vendredi 19 juillet, à Trois Palis le mardi 23 juillet, à Mouthiers le vendredi 26 juillet. 
Balades dégustation de 6 à 8 kms,  INSCRIPTION OBLIGATOIRE,  Tarifs de 5€ à 10€ selon lieux.                                                     
Pots offerts par Effervescentre.   Tous  renseignements  au  : 05 45 67 84 38.                                                       
                                                                                                                                                                                                                         

PISCINES « MON ÉTÉ GRAND ANGOULÊME » : Entrée gratuite pour les 12 ans et moins                          
(pour tous les enfants de Grand Angoulême nés aprés le 1er juillet 2006)  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h00 
à 17h30 du 29 juin au 1er septembre 2019 aux piscines de Nautilis et La Couronne. Récupérer les cartes d’entrée à la 
mairie avec livret de famille, justificatif de domicile et photo d’identité auprès de Mme Nathalie Pommier (au 1er  étage).  
                                                                                                                                                                                                                                                

ENQUÊTE de SATISFACTION sur la RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE :                
la recherche de l’amélioration de la restauration scolaire doit être un travail collectif associant la commune, les parents 
d’élèves et les élèves. Un  questionnaire a été remis à chaque écolier par l’intermédiaire du carnet scolaire, à déposer une 
fois complété à la mairie ou à la cantine avant le 30 juin 2019. Merci de prendre le temps d’y répondre.                                                                         
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••• SOLIDARITÉ UKRAINE •••

LE COVID EST TOUJOURS PRÉSENT ET ACTIF : RESTONS VIGILANTS !

N’oublions pas nos amis ukrainiens, continuons à les soutenir dans ces épreuves.
Puissent les dernières informations leur donner du courage et de l’espoir.

► LES CIGOGNES SE SONT POSÉES A ROULLET (28 AOÛT 2022 - PRÈS DU BERGUILLE)

►�LES MOUSQUETAIRES RECRUTENT !
CONDUCTEURS ROUTIERS SPL H/F.  •  CONTRATS CDI OU INTÉRIM.
ENVOYEZ VOTRE CV à : itmlai–recrutementtransportso@mousquetaires.com

UN OCTOBRE TOUT ROSE
 Chaque année, la campagne Octobre Rose mobilise les femmes et leur entourage contre le cancer du sein, et surtout sur 

l’importance du dépistage. Aujourd’hui, en France, une femme sur huit est touchée par le cancer du sein. Ce chiffre est 
très inquiétant mais ce n’est pas une fatalité. Détecté à temps, il se guérit dans 9 cas sur 10. D’où l’importance de se faire 

suivre régulièrement, d’autant qu’un dépistage systématique est organisé tous les 2 ans pour la tranche d’âge la plus à 
risques, entre 50 et 74 ans.  Reconnaissable par son mythique ruban rose, la campagne Octobre Rose est ainsi l’occasion de 

sensibiliser au dépistage comme de collecter des fonds pour la recherche notamment.

ROULLET SAINT-ESTÈPHE SE MOBILISE LE 8 OCTOBRE 2022
«Roullet SEIN Estèphe»

Rendez-vous à 14h00 au Parking des Glamots (Gymnase) à Roullet. 

Marches / Courses de 5 - 8 et 15 km - Départ à 14h30. 
Gratuit et ouvert à tous (port de vêtement rose recommandé). 

Tout public et tous moyens de locomotion autorisés (à pied, vélo, cheval, poussettes…). 
Avec la participation de la Ligue contre le Cancer et Fleur d’Isa. 
Pour plus de renseignements : 05 45 66 30 08

RÉUNION PUBLIQUE 

VENDREDI 7 OCTOBRE 2022 à 18h30 à la Salle des Fêtes
L’ÉQUIPE MUNICIPALE VOUS PRÉSENTERA SON ACTION, SES RÉALISATIONS, SES PROJETS, LA PROSPECTIVE 2030.

QUESTIONS / RÉPONSES. UN MOMENT IMPORTANT D’ÉCHANGES. VENEZ NOMBREUX !
POT CONVIVIAL OFFERT À LA FIN DE LA RÉUNION.

Photos : Marc Forestier
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FACEBOOK Ville de Roullet 
La seule page Facebook officielle de la commune de Roullet-St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter et à vous abonner à la page Facebook de la ville !

►�PERMANENCES des élus : Les permanences des élus auront lieu :

A St-Estèphe : une fois tous les 15 jours de 18h à 19h à la Mairie par Mme Marielle VICARD.
A Roullet : le samedi matin de 10h à 12h à la Mairie (tous les 15 jours).
• Samedi 15 octobre 2022 : Sabrina AFGOUN (Enfance / Jeunesse - Affaires scolaires)
• Samedi 29 octobre 2022 : Bruno CHABOT (Urbanisme / Habitat)

►���CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 11 octobre 2022 à 18h30 à la Salle du Conseil.

►���PERMANENCE du CONCILIATEUR de JUSTICE : 
Madame Muriel CAVARD assurera sa permanence à la mairie de Roullet le jeudi 13 octobre 2022 de 14h00 à 17h00 sur RDV uniquement 
par mail : muriel.cavard@conciliateurdejustice.fr.

►  BIBLIOTHÈQUE : Accès libre à la bibliothèque, ouvert à tous, inscription gratuite.
Horaires d’ouvertures : mercredi 15h à 17h30, vendredi 17h à 18h30 et samedi de 10h à 12h.
Les rendez-vous de la bibliothèque :
•  Mercredi 5 octobre à 17h30 : «L’instant lecture» : vous avez envie de parler d’une lecture que vous avez particulièrement aimée ou pas, 

ou de découvrir de nouveaux titres ou auteurs alors n’hésitez pas et venez partager un moment convivial à la bibliothèque.
•  Samedi 15 octobre à 11h : Contes théâtralisé pour les enfants
Et une date à ne pas manquer : les samedi 5 et dimanche 6 novembre venez au Salon du Livre et des Créateurs à la salle des fêtes 
de Roullet Saint Estèphe (horaire : samedi de 14h à 19h et dimanche de 10h à 18h).

►��NOUVEAU SUR LA COMMUNE : 
Anne-Lise ARCHAIMBAULT est installée depuis le 1er janvier 2022 au 1er étage de Effervescentre à Roullet. Praticienne méthode 
Davis®, la seule méthode de correction des troubles dys, créée par un dyslexique, Ronald Donald Davis, pour les dyslexiques.  
Accompagnement individuel pour les dys, penseurs en images ou troubles de l’attention. Vous découvrirez votre potentiel à 
apprendre par vous-même. Consultations du lundi au samedi, sur rendez-vous uniquement.
Contact possible : téléphone (06 62 44 97 55). Site dys-solutions-charente.com - onglet contact. 
Page Facebook (Anne-Lise Archaimbault Praticienne Méthode Davis).

►�ÉLAGUER C’EST GAGNER : LE SAVIEZ-VOUS ?
Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol des voies communales doivent être coupés à l’aplomb des limites de 
ces voies par les propriétaires ou fermiers. Un riverain de la voie publique a ainsi l’obligation légale d’élaguer les végétaux qui lui 
appartiennent en bordure de voie afin de permettre aux réseaux aériens de fonctionner sans gêne.
ATTENTION ! le fait de déplacer, détériorer, dégrader de quelque manière que ce soit, une installation d’un réseau ouvert au 
public ou d’en compromettre le fonctionnement est puni d’une amende de 1500 € (art L65 du Code des Postes et Communications 
électroniques) et peut entraîner en outre la mise en cause de la responsabilité civile du propriétaire de l’objet qui a causé les 
dommages aux câbles du réseau (art 1384 du Code Civil) induisant le remboursement des travaux de remise en état. En cas de 
danger imminent, il peut être imposé d’abattre les végétaux en cause.
PENSEZ À ÉLAGUER RÉGULIEREMENT VOS ARBRES EN BORDURE DE VOIE PUBLIQUE.

►�GRTGAZ : déclarations réglementaires concernant les travaux à proximité des réseaux : 
Selon les articles R554-19 et suivants du code de l’environnement, TOUS les travaux réalisés à proximité des ouvrages GRTgaz 
doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (DT : déclaration de projets de travaux ou DICT : déclaration d’intention de 
commencement de travaux) sur le site du GUICHET UNIQUE : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr ou par voie papier en 
utilisant les CERFA appropriés.
Selon la réponse, l’exécutant des travaux devra aussi déclarer ses activités. Site internet consultable : www.grtgaz.com
Pour plus de précisions : par e-mail : BLG-GRT-DO-PECA-GDER-ENV@grtgaz.com
ou par voie postale : GRTGAZ Direction des Opérations PECA-DMDTT  
A l’attention de David POINTEREAU - 35 rue de la brigade RAC - 16021 Angoulême Cedex.

►�LES CORÉADES (40ème anniversaire) : CONCERT à la Cathédrale d’Angoulême
REQUIEM de VERDI le 16 Octobre à 17h00 par l’orchestre de l’Opéra de Rousset avec 150 choristes.
Site : www.coream.org/coreades ou 05 49 09 03 11. 

►�REFONTE DU STATIONNEMENT à Angoulême : nouvelles conditions
Des kits informatifs sont à votre disposition en mairie. N’hésitez pas à vous en procurer avant de monter sur le plateau.

►��DATES À RETENIR :
●��Samedi 15 et dimanche 16 octobre : EXPO CONCOURS PHOTOS à la salle des fêtes.

Entrée libre et gratuite.
●��Dimanche 23 octobre : THÉÂTRE par l’ACDL à 15h à la salle des fêtes «La valise de Mémé» poèmes et chansonnettes 

par la Compagnie Juste Nez. Comédie poétique et musicale pour petits, grands, très très grands !!!!
8€ Adultes • 5€ Adhérents et situations de handicap • Gratuit -12 ans  
Buvette et vente de crêpes. Renseignements au 06 84 23 78 24.


